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— la ministre du Tourisme;

—	le	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;

— la ministre déléguée à l’Économie;

— le ministre délégué à la Transformation numérique 
gouvernementale et ministre responsable de l’Accès 
à l’information et de la Protection des renseignements 
personnels.

En outre, tout membre du Conseil exécutif peut, sur 
demande de la présidente du Comité, agir à titre de 
membre du Comité lors d’une réunion.

2. La ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et ministre de l’Immigration, de la 
Francisation et de l’Intégration est la présidente du Comité 
et le ministre de l’Économie et de l’Innovation et ministre 
responsable du Développement économique régional, le 
vice-président, qui remplace la présidente lorsque celle-ci 
est absente, n’est pas disponible ou présente un document.

3. Le quorum du Comité est de trois membres, dont 
celui qui préside la réunion.

4. Le Comité tient ses réunions aussi souvent que cela 
est nécessaire ou lorsque le premier ministre le demande.

5. Tout membre du Conseil exécutif, le whip en chef 
du gouvernement et le président du caucus du parti du 
gouvernement peuvent assister aux réunions du Comité 
et y faire les représentations qu’ils jugent utiles.

6. Le secrétariat du Comité est assuré au sein du  
ministère du Conseil exécutif.

MANDAT DU COMITÉ

7. Le mandat du Comité ministériel de l’économie et de 
l’environnement est d’assurer la cohérence et la coordina-
tion des politiques et des actions gouvernementales dans 
les domaines des relations internationales, de la franco-
phonie, de l’immigration, de la francisation, de l’intégra-
tion, de l’économie, de l’innovation, du développement 
économique	régional,	des	finances,	de	l’environnement,	
de la lutte contre les changements climatiques, de la lutte 
contre le racisme, de l’agriculture, des pêcheries, de  
l’alimentation, de l’énergie, des ressources naturelles, 
des forêts, de la faune, des parcs, du travail, de l’emploi, 
de	la	solidarité	sociale,	du	tourisme,	des	affaires	autoch-
tones, de l’achat local, des petites et moyennes entreprises, 
de la transformation numérique gouvernementale, de  
l’accès à l’information, de la protection des renseigne-
ments personnels ainsi qu’en ce qui concerne le déve-
loppement économique, le commerce international, la 
recherche, la science, le revenu, la retraite, l’allègement 
réglementaire, la Métropole et la région de Montréal, le 
développement	durable	et	les	affaires	nordiques;

Que le présent décret remplace le décret numéro 625-
2021 du 5 mai 2021;

Que le nom du comité prévu au deuxième tiret du  
troisième alinéa du décret numéro 1166-2017 du  
6	décembre	2017	soit	modifié	en	conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75568

Gouvernement du Québec

Décret 1177-2021, 1er septembre 2021
Concernant	la nomination de membres du Comité de 
retraite du régime de retraite du personnel d’encadrement

Attendu	qu’en vertu de l’article 196.2 de la Loi sur le 
régime de retraite du personnel d’encadrement (chapitre 
R-12.1) est constitué le Comité de retraite du régime de 
retraite du personnel d’encadrement;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 196.3 
de cette loi le Comité de retraite se compose d’un président 
et de seize autres membres nommés par le gouvernement, 
pour un mandat n’excédant pas deux ans, dont notam-
ment sept membres représentant les employés visés par le 
régime de retraite du personnel d’encadrement, nommés 
après consultation des associations concernées, dont  
quatre personnes représentant les employés du secteur de  
la santé et des services sociaux, dont une représente les 
cadres supérieurs et deux représentent les cadres inter-
médiaires, nommées après consultation des associations 
représentant le groupe d’employés concerné, ainsi que  
huit membres représentant le gouvernement;

Attendu	qu’en vertu de l’article 196.8 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du Comité de 
retraite demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient rem-
placés ou nommés de nouveau et toute vacance survenant 
au cours de la durée d’un mandat est comblée selon le mode 
de nomination du membre à remplacer;

Attendu	qu’en vertu de l’article 196.10 de cette loi les 
membres du Comité de retraite, autres que le président, ne 
sont pas rémunérés, mais ils ont toutefois droit, selon les 
normes	fixées	par	le	gouvernement,	à	une	allocation	de	
présence	et	au	remboursement	des	frais	justifiables	faits	
par eux dans l’exercice de leurs fonctions;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 449-2019 du  
1er mai 2019 madame Carole Doré a été nommée de nou-
veau membre du Comité de retraite du régime de retraite 
du personnel d’encadrement, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;
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Attendu	qu’en vertu du décret numéro 449-2019 du  
1er mai 2019 mesdames Maryse Gauthier-Gagnon, Chantal 
Marchand, Kathia Roy et monsieur Mathieu Ferland 
Lapointe ont été nommés membres du Comité de retraite 
du régime de retraite du personnel d’encadrement, que leur 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 165-2020 du  
11 mars 2020 madame Marie-Ève Simoneau a été nommée 
de nouveau membre du Comité de retraite du régime de 
retraite du personnel d’encadrement, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à  
son remplacement;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 165-2020 du 
11 mars 2020 madame Michelle Bourgeois a été nommée 
membre du Comité de retraite du régime de retraite du  
personnel d’encadrement, qu’elle a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu	que les consultations requises par la loi ont 
été	effectuées;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommandation 
de la ministre responsable de l’Administration gouverne-
mentale et présidente du Conseil du trésor :

Que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du Comité de retraite du régime de retraite 
du personnel d’encadrement, pour un mandat de deux ans  
à compter des présentes :

— représentant les cadres supérieurs du secteur de la 
santé et des services sociaux :

– madame Carole Doré, directrice des affaires juri-
diques, Association des cadres supérieurs de la santé et des  
services sociaux;

— représentant les cadres intermédiaires du secteur de 
la santé et des services sociaux :

– madame Chantal Marchand, présidente-directrice 
générale, Association des gestionnaires des établissements 
de santé et de services sociaux inc.;

— représentant le gouvernement :

– monsieur Mathieu Ferland Lapointe, analyste en actua-
riat, secrétariat du Conseil du trésor;

– madame Maryse Gauthier-Gagnon, conseillère en 
gestion des ressources humaines, secrétariat du Conseil 
du trésor;

– madame Kathia Roy, conseillère en gestion des res-
sources humaines, ministère de la Santé et des Services 
sociaux;

Que les personnes suivantes soient nommées membres 
du Comité de retraite du régime de retraite du personnel 
d’encadrement, pour un mandat de deux ans à compter 
des présentes :

— représentant le gouvernement :

– madame Marie-Christine Gingras, coordonnatrice 
pour le personnel d’encadrement, ministère de l’Éducation, 
en remplacement de madame Marie-Ève Simoneau;

– monsieur Guillaume Picard, conseiller en relations du 
travail, ministère de l’Enseignement supérieur, en rempla-
cement de madame Michelle Bourgeois;

Que les personnes nommées membres du Comité de 
retraite du régime de retraite du personnel d’encadrement 
par le présent décret soient remboursées des frais de voyage 
et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions 
conformément aux Règles sur les frais de déplacement des 
présidents, vice-présidents et membres d’organismes gou-
vernementaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	2500-83	du	30	novembre	1983	et	les	modifications	
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75569

Gouvernement du Québec

Décret 1178-2021, 1er septembre 2021
Concernant	l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 4 600 000 $ à UTILE, au cours de l’exercice 
financier 2021-2022, afin de permettre la réalisation 
d’un projet d’habitation pour étudiants à Québec

Attendu	que UTILE, personne morale sans but lucra-
tif constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (chapitre C-38), située sur le territoire de la 
ville de Montréal, souhaite réaliser un projet d’habitation 
de 200 logements pour étudiants à Québec;

Attendu	qu’en vertu des paragraphes 3 et 5° de l’arti-
cle	7.0.1	de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Affaires	muni-
cipales, des Régions et de l’Occupation du territoire  
(chapitre M-22.1), en tant que responsable de l’habitation, 
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